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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune 

de 

Chaumont-Gistoux 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU 28 MARS 2022 
 

PRESENTS : 
MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 

Philippe DESCAMPS – Pierre LANDRAIN – Bérangère AUBECQ – Aurélie VAN EECKHOUT - Sese 

KABANYEGEYE : Echevins ; 

Luc GAUTHIER – Luc MERTENS - Natacha VERSTRAETEN - David FRITS - Patrick LAMBERT - Philippe 

BARRAS - Carole SANSDRAP - Pierre-Yves DOCQUIER - Claire ESCOYEZ-CHARLES - Danielle 

MOREAU - Luc della FAILLE de LEVERGHEM - Anne HERNALSTEENS - Olivier BAUCHAU - Xavier 

DEUTSCH - Christophe DUJARDIN : Conseillers communaux ; 

Cédric THIBOU : Directeur général ff. 

 

La séance est ouverte à 20h00. 
 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
RÉCURRENTS 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 21/02/2022 

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 21/02/2022 à l'unanimité 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

2. Décision - Démission d’un Membre du Collège communal – Déclaration de vacance de sa fonction 

d’échevin – Approbation  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1123-11 ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon validant les élections 

communales du 14 octobre 2018 dans la Commune de Chaumont-Gistoux ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation des conseillers 

communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation du Collège 

communal suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu le courrier du 11 mars 2022 de Madame Aurélie Van EECKHOUT, sollicitant la démission de sa fonction 

d’échevine au sein du Collège communal; 

Considérant que, conformément à l’article L1123-11 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

démission des fonctions d’échevin est notifiée par écrit au Conseil communal, lequel l’accepte lors de la 

première séance suivant cette notification ; 

Considérant que l’alinéa 2 du même article précise que la démission prend effet à la date où le Conseil 

communal l’accepte ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1°   D’accepter la démission de Mme Aurélie VAN EECKHOUT de sa fonction d’échevine au sein du Collège 

communal; 

2°   De transmettre copie de la présente délibération au Gouverneur de la Province du Brabant wallon pour 

information, ainsi qu’à l’intéressée. 

3. Décision : Démission d’un Membre du Conseil communal – Vacance de son mandat de Conseillère 

communale et de ses mandats dérivés – Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-9 et L1532-2 ; 
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Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon validant les élections 

communales du 14 octobre 2018 dans la Commune de Chaumont-Gistoux; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation des conseillers 

communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation du Collège 

communal suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 désignant Mme Aurélie Van Eeckhout, 

en qualité de représentante communale au sein de l'Assemblée Générale de l'ASBL "Contrat de Rivière Dyle-

Gette" (CRDG); 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance 28 juin 2021 proposant Mme Aurélie Van Eeckhout, en 

qualité de représentante au sein du Conseil d'Administration de l'ASBL "Contrat de Rivière Dyle-Gette" 

(CRDG); 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 désignant Mme Aurélie Van Eeckhout, 

en qualité de représentante communale au sein de l'Assemblée générale de l'Intercommunale de mutualisation 

informatique et organisationnelle (IMIO); 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 désignant Mme Aurélie Van Eeckhout, 

en qualité de représentante communale au sein de l'Assemblée générale de TV COM; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 fixant la désignation des membres du 

Conseil communal dans les différentes Commissions communales et plus spécifiquement la Commission de la 

Transition Écologique (Environnement , Agriculture, Énergie), de la Communication, de la Participation 

Citoyenne et des Droits Humains dont faire partie Mme Aurélie Van Eeckhout; 

Vu le courrier du 11 mars 2022 de Mme Aurélie Van Eeckhout, Rue du Taillis, 10 à 1325 Chaumont-Gistoux, 

sollicitant la démission de son mandat de Membre du Conseil communal; 

Considérant que, conformément à l’article L1122-9 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

démission des fonctions de Conseiller communal prend effet à la date où le Conseil communal l’accepte ; 

Considérant que cette démission emporte celle de tous les mandats conférés par le Conseil communal en raison 

de la qualité de Conseiller communal ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1°   D’accepter la démission de Mme la Conseillère Aurélie VAN EECKHOUT de sa fonction de Membre du 

Conseil communal et de tous les mandats dérivés de cette qualité. 

2°   De déclarer ces mandats vacants jusqu’à ce qu’il y soit pourvu, dont les mandats dérivés suivants : 

• Membre effectif au sein de la délégation communale à l’Assemblée générale de l’Intercommunale de 

mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

• Membre effectif au sein de la délégation communale à l’Assemblée générale et du Conseil 

d'Administration de l'ASBL "Contrat de Rivière Dyle-Gette" (CRDG); 

• Membre effectif au sein de la délégation communale à l'Assemblée générale de TV COM; 

3°   De transmettre copie de la présente délibération au Gouverneur de la Province du Brabant wallon, ainsi qu’à 

l’intéressée 

4. Décision : Démission du Président CCATM - Approbation 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1122-34 § 2 

Vu le Code du Développement Territorial, notamment les articles D.I.7 à D.I.10 et R.I.10-1 à R.I.10-5 et R.I.12-

6; 

Vu le vade-mecum relatif à la mise en œuvre des Commissions Consultatives communales d'Aménagement du 

Territoire et de Mobilité, transmis le 03 décembre 2018, par le Service Public de Wallonie Territoire, Logement, 

Patrimoine et Energie, Département de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme, Direction de 

l'Aménagement local, validé par le Ministre en charge de l'aménagement du territoire; 

Vu la délibération du Conseil communal du 11 mars 1986 décidant de procéder à la constitution d’une 

Commission Consultative Communale d’Aménagement du Territoire; 

Vu la délibération du Conseil communal du 27 janvier 2020 arrêtant le Règlement d’Ordre Intérieur 2018-2024 

de la CCATM ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 27 janvier 2020 désignant le président et les membres de la CCATM; 

Vu l’arrêté ministériel du 9 mars 2020 approuvant la composition actuelle de la C.C.A.T.M. ainsi que son R.O.I; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance du 28 mars 2022 arrêtant la démission d'un Membre du 

Collège communal; 

Vu le courrier de Monsieur Renaud SIMAR transmis aux membres au Collège communal le vendredi 18 mars 

2022; 

Vu l'article R.I.10-3 § 2 du CoDt précisant que le président ne peut être ni un membre effectif, ni un membre 

suppléant, ni un membre du conseil communal; 

Décide : 

Article 1 : de prendre acte de la démission pour incompatibilité de Monsieur Renaud SIMAR en qualité de 
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président de la CCATM ; 

Article 2 : La présente délibération sera transmise au Service Public de Wallonie Territoire, Logement, 

Patrimoine, Energie, Direction de l'aménagement local, rue des Brigades d'Irlande, 1 à 5100 Namur, pour 

information. 

Article 3 : La présente décision sera communiquée à la Commission Consultative Communale d'Aménagement 

du Territoire et de Mobilité lors de sa plus prochaine séance. 

5. Décision : Vérification des pouvoirs du suppléant, prestation de serment et installation du nouveau 

conseiller 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L4142-1 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 octobre 2018 relative à la validation des élections communales du 14 octobre 

2018 et à l’installation des conseillers communaux et du Collège communal ; 

Vu l’arrêté du 16 novembre 2018 du Gouverneur de la Province du Brabant wallon validant les élections 

communales du 14 octobre 2018 dans la Commune de Chaumont-Gistoux; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation des élus en 

qualité de conseillers titulaires suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 28 mars 2022 portant acceptation de la démission de 

Mme Aurélie VAN EECKHOUT de sa fonction de Membre du Conseil communal et de tous ses mandats 

dérivés ; 

Considérant que, suite à la démission de Mme la Conseillère Aurélie VAN EECKHOUT, son mandat de Membre 

du Conseil communal est déclaré vacant et doit être pourvu dans les meilleurs délais ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 28 mars 2022 prenant acte du désistement de Mme 

Julie BREMER en sa qualité de première suppléante en ordre utile appelée à siéger en remplacement de la 

Conseillère démissionnaire précitée ; 

Considérant que le second suppléant, Madame Pajka Vander-Voorst Schmidt, actuellement membre du Conseil 

de l'Action sociale souhaite garder ce mandat et renonce à celui de Conseiller communal; 

Considérant que les 1ère et 2ème suppléantes de cette Conseillère démissionnaire ont renoncé à siéger au 

Conseil communal, en sorte que le 3eme suppléant suivant en ordre utile est dès lors appelé à lui succéder ; 

Considérant que, suivant le procès-verbal du recensement des votes, le 3ème suppléant arrivant en ordre utile sur 

la liste ECOLO est Monsieur Renaud SIMAR, né le 22 février 1975 et domicilié à Tout-Vent n° 35 à 1325 

Chaumont-Gistoux ; 

Considérant que l’intéressé n’a jusqu’à ce jour jamais cessé de remplir toutes les conditions d’éligibilité prévues 

par l’article L4142-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que Monsieur Renaud SIMAR ne se trouve en outre dans aucun des cas d’incompatibilité du chef de 

parenté, d’alliance ou d’exercice de fonctions, prévus aux articles L1125-1 à L1125-10 du même Code ; 

Considérant qu’en conséquence, rien ne s’oppose à ce que les pouvoirs de ce Conseiller communal soient 

validés, ni à ce que celle-ci soit admise à prêter le serment déterminé par l’article L1126-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que ce nouveau Conseiller achèvera le mandat de celle à laquelle elle succède ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

1°   D’admettre au sein du Conseil communal Monsieur Renaud SIMAR, lequel prête, entre les mains du 

Président, le serment prescrit par l’article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

qui s’énonce comme suit : 

« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du Peuple belge ». 

2°   De prendre acte de cette prestation de serment, ensuite de quoi Monsieur Renaud SIMAR est installé dans sa 

fonction de Conseiller communal. 

3°   De transmettre copie de la présente délibération au Gouverneur de la Province du Brabant wallon, ainsi qu’à 

l’intéressé pour lui servir de titre. 

6. Décision : Installation d'un Membre du Collège communal en remplacement d'un Echevin 

démissionnaire - Adoption d'un avenant au pacte de majorité - Prestation de serment 

Intervention de L. Mertens: 

"Je souhaite remercier Aurélie Van Eeckhout pour tout le travail réalisé avec passion pour remplir sa fonction 

au mieux."  

  

Intervention de C. Escoyez - Charles (au nom du groupe Villages): 

"Le Groupe Villages tient à remercier Aurélie Van Eeckhout pour l'énergie consacrée à son mandat au service de 

la commune et pour sa détermination avec laquelle elle a mené les projets qui lui tenaient à coeur.  

Le Groupe Villages tient également à féliciter Renaud Simar et Luc Mertens pour l'accès à des nouvelles 

responsabilités au sein de la Commune. 

Le Groupe Villages renseigne un petit regret avec une présence féminine plus réduite à l'avenir au sein du 

Conseil communal et au Collège communal. " 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont ses articles L1123-2 et L1126-1 ; 

Vu l'arrêté du Gouverneur en date du 16 novembre 2018 validant les élections qui ont eu lieu le 14 octobre 2018 

dans la Commune de Chaumont-Gistoux; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation des conseillers 

communaux suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 décembre 2018 relative à l’installation du Collège 

communal suite aux élections communales du 14 octobre 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 28 mars 2022 acceptant la démission d'un Membre 

du Collège communal et déclarant son mandat d’échevin vacant  

Vu le projet d’avenant au pacte de majorité régulièrement déposé entre les mains du Directeur général faisant 

fonction contre accusé réception le 18 mars 2022 ; 

Considérant que l’article L1123-2, alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation prévoit 

qu’un avenant au pacte de majorité peut être adopté en cours de la mandature communale afin de pourvoir au 

remplacement définitif d’un membre du Collège ; 

Considérant que le projet d’avenant susvisé, établi par les élus de la liste ARC et de la liste ECOLO ayant 

obtenus respectivement 8 sièges et 5 sièges aux élections communales du 14 octobre 2018, désigne : 

• Monsieur DECORTE Luc                                                            en qualité de Bourgmestre, 

• Monsieur DESCAMPS Philippe                                                    en qualité de 1ère Echevine, 

• Monsieur LANDRAIN Pierre                                                  en qualité de 2ème Echevin, 

• Madame AUBECQ Bérangère                                                   en qualité de 3ème Echevin, 

• Monsieur MERTENS LUC                                                                           en qualité de 4ème 

Echevin, 

• Madame Sésé KABANYEGEYE                                                                           en qualité de 5ème 

Echevine, 

• Madame Natacha VERSTRAETEN                                                                      en qualité de 

Présidente du CPAS  

Considérant que le projet d’avenant au pacte de majorité répond au prescrit de l’article L1123-1, § 2, du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation, à savoir : 

- mentionne les groupes politiques qui y sont parties. 

- contient l’indication de l’échevin remplaçant pressenti et son rang ; 

- est signé par l'ensemble des personnes y désignées et par la majorité des membres de chaque groupe 

politique dont au moins un membre est proposé pour participer au collège. 

- respecte les règles de mixité sexuelle (minimum 2 femmes) ; 

Considérant que le projet d’avenant susvisé a été immédiatement porté à la connaissance du public par voie 

d’affichage aux valves communales conformément à l’article L1123-1, § 2, alinéa 2, du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 

Considérant que, parmi les membres du Collège communal figurant dans ce projet d’avenant, seul le Conseiller 

communal présenté au mandat de 4ème Échevin n’avait pas été désigné dans le pacte de majorité initial adopté 

par la délibération du 3 décembre 2018 susvisée relative à l’installation du Collège communal ; 

Considérant qu’en vertu de l’article L1123-8, § 3, du Code précité, sont élus de plein droit échevins, les 

conseillers dont l’identité figure sur la liste comprise dans le pacte de majorité et dont le rang est déterminé par 

leur place dans cette liste ; 

Considérant que le Conseiller communal présenté au mandat de 4ème Échevin ne se trouve dans aucun des cas 

d’incompatibilité prévus aux articles L1125-1 à L1125-10 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

Considérant que le prescrit de l’article L1123-3 du CDLD est respecté, le tiers au minimum des membres du 

Collège sont du même sexe; 

Considérant que conformément à l’article L1123-1, § 2, de ce Code, l’avenant au pacte de majorité est soumis au 

vote en séance publique et à haute voix ; 

Considérant qu’en application de l’article L1123-2, alinéa 3, du même Code, le nouveau membre du Collège 

achève le mandat de celui qu’il remplace ; 

Considérant que le nouveau membre du Collège reprendra tous les mandats conférés par le Conseil communal de 

la Conseillère démissionnaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DÉCIDE : 

D’adopter l’avenant au pacte de majorité proposé. 

En conséquence, Monsieur MERTENS LUC prête, entre les mains de la Présidente du Conseil communal, le 

serment prescrit par l’article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation qui s’énonce 

comme suit : « Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux Lois du peuple belge » et est installé 

dans sa fonction de 4ème Echevin au sein du Collège communal. 

7. Décision - Révision du tableau de préséance des Conseillers communaux.  
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Vu l'article L1122-18 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le procès-verbal du Conseil communal en séance du 3 décembre 2018 fixant le tableau de préséance; 

Vu le chapitre 1er du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal approuvé par le Conseil communal en 

date du 25 février 2019, établissant les règles du tableau de préséance des Conseillers communaux ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 28 mars 2022 portant acceptation de la démission de 

Mme Aurélie VAN EECKHOUT de sa fonction de Membre du Collège et du Conseil communal; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 28 mars 2022 portant acception de l'installation de 

M. Luc MERTENS en qualité d'Echevin; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance de ce 28 mars 2022 portant acception de l'installation de 

M. Renaud SIMAR en qualité de Conseiller communal; 

Décide à l'unanimité 

De modifier le tableau de préséance des membres du Conseil communal, comme suit : 

Ordre de 

préséance 

NOM, Prénom des Conseillers Date d’entrée en 

fonction 

Date de la dernière 

élection 

Nombre de 

suffrages 

1 GAUTHIER Luc 01.01.1989 14.10.2018 299 

2 DECORTE Luc 01.01.1995 14.10.2018 1290 

3 MERTENS Luc 21.06.2001 14.10.2018 238 

4 VERSTRAETEN Natacha 04.12.2006 14.10.2018 624 

5 AUBECQ Bérangère 04.12.2006 14.10.2018 336 

6 LANDRAIN Pierre 04.12.2006 14.10.2018 323 

7 FRITS David 04.12.2006 14.10.2018 298 

8 LAMBERT Patrick 18.12.2006 14.10.2018 305 

9 BARRAS Pierre 03.12.2012 14.10.2018 725 

10 SANSDRAP Carole 03.12.2012 14.10.2018 483 

11 DESCAMPS Philippe 03.12.2012 14.10.2018 468 

12 DOCQUIER Pierre-YVES 03.12.2012 14.10.2018 265 

13 ESCOYEZ-CHARLES Claire 25.03.2013 14.10.2018 292 

14 MOREAU Danielle 07.11.2016 14.10.2018 206 

15 Della FAILLE de LEVERGHEM 

Luc 

19.02.2018 14.10.2018 320 

16 HERNALTEENS Anne 03.12.2018 14.10.2018 394 

17 BAUCHAU Olivier 03.12.2018 14.10.2018 312 

18 DEUTSCH Xavier 03.12.2018 14.10.2018 230 

19 KABANYEGEYE Sésé 03.12.2018 14.10.2018 200 

20 DUJARDIN Christophe 03.12.2018 14.10.2018 200 

21 SIMAR Renaud 28.03.2018 14.10.2018 150 
 

 

RÉCURRENTS 

 

8. Communications 

Communications sur la situation des réfugiés Ukrainiens dans la Commune. 

N. Verstraeten signale que des communications sont publiées sur le site internet communal à ce propos. 

N. Verstraeten signale que la Commune a déjà accueilli 44 réfugiés Ukrainiens (dont 5 sont déjà repartis) - 21 

femmes, 6 hommes et 17 enfants dont 20 bénéficient d'une protection temporaire  

N. Verstraeten signale des offres de citoyens pour des hébergements (192 places). Il n'y a encore eu aucune 

affectation de la part de Fedasil.  

N. Verstraeten renseigne qu'un accueil d'urgence est prévu à la salle de Longueville en cas de nécessité.  

N. Verstraeten indique que les dons sont actuellement notés et un transport est assuré vers les personnes qui sont 

dans le besoin. 

N. Verstraeten renseigne une réunion dans la salle du Pôle Social réunissant env.  40 pers avec des échanges et 

des demandes qui seront relayées vers le Collège communal.  

Ph. Descamps renseigne que les Écoles communales accueillent actuellement 4 enfants ukrainiens.   

N. Verstraeten renseigne qu'une marche solidaire 5 ou 10 km se déroulera le 1er mai prochain au Centre Sportif 

pour récolter des fonds et des dons. Les dons seront réservés au Consortium 12/12. La RCA et le CPAS sont 

associées à cet évènement. Les conseillers communaux sont invités à cet évènement.  

L. Decorte fait également un retour sur la situation en Belgique et des difficultés rencontrées à ce propos.  
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AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

9. Fabrique d'église Notre-Dame de l'Assomption de Longueville - Compte de l'exercice 2021 - 

Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Notre-Dame de l'Assomption à 

Longueville en sa séance ordinaire du 11 février 2022 ; 

Considérant la réception dudit compte 2021 à l’administration communale en date du 2 mars 2022; 

Considérant que la complétude dudit compte 2021 a été vérifiée en date du 2 mars 2022 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° ; 

Considérant le courrier de l’Archevêché de Malines-Bruxelles du 3/3/2022 confirmant l’approbation du compte 

2021 de la Fabrique d’église Notre-Dame de l'Assomption à Longueville ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2021susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :        13.886,45 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :       2.611,59 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2020) :          250,94 € 

• En dépenses arrêtées par l’Évêque liées à la célébration du culte : 6.842,34 € 

• En recettes :                               17.816,21€ 

• En dépenses :                                                        18.761,51€ 

• Et clôture avec un mali de :                     - 945,30€ 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité décide : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Notre-Dame 

de l'Assomption à Longueville tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :        13.886,45 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :       2.611,59 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2020) :          250,94 € 

• En dépenses arrêtées par l’Évêque liées à la célébration du culte : 6.842,34 € 

• En recettes :                               17.816,21€ 

• En dépenses :                                                        18.761,51€ 

• Et clôture avec un mali de :                     - 945,30€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Notre-Dame de l'Assomption à Longueville ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

10. Fabrique d'église Saint Jean-Baptiste de Gistoux - Compte de l'exercice 2021 - Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Jean-Baptiste à Gistoux 

en sa séance du 28 janvier 2022 ; 

Considérant la réception dudit compte 2021 à l’administration communale en date du 31 janvier 2022 ; 

Considérant que la complétude dudit compte 2021 a été vérifiée en date du 31 janvier 2022 selon la liste des 

pièces justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2°; 

Considérant le courrier du 16/02/2022 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation du 

compte 2021 de la Fabrique d’église Saint Jean-Baptiste de Gistoux ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2021 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 
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• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :              900,00€ 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :                  1.170,07€ 

• En recettes :                                27.167,94€ 

• En dépenses :                              26.500,48€ 

• Et clôture avec un boni de :                                          667,46€ 

• Total des dépenses arrêtées par l'Evêque :               4.172,75€ 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint Jean-

Baptiste à Gistoux en séance du 28 janvier 2022 tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :              900,00€ 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :                  1.170,07€ 

• En recettes :                                27.167,94€ 

• En dépenses :                              26.500,48€ 

• Et clôture avec un boni de :                                          667,46€ 

• Total des dépenses arrêtées par l'Evêque :               4.172,75€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint Jean-Baptiste à Gistoux ; 

• A l’Archevêché de Malines-Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

11. RCA - Rapport annuel d'activité 2021 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1231-1 et L1231-2 relatifs 

aux régies communales, et les articles L1311-1 et suivants relatifs aux budgets et aux comptes ; 

Vu l’arrêté du Régent du 18 juin 1946, spécialement les § 4 et 5 relatifs à la comptabilité et aux comptes des 

Régies ; 

Vu le compte 2021 de la RCA et la situation bilantaire établis comme suit : 

Bilan 

Total ACTIF    633.061,54 €            

Total PASSIF    633.061,54 €               

Résultat bénéficiaire de l’exercice : 60.540,10 € 

Vu le Rapport d'activité pour l'année 2021 ci-annexé ; 

Vu le rapport des commissaires établi le 15/03/2022 et relatif à l'exercice 2021, ci-annexé également ; 

Vu le rapport du réviseur externe établi le 24/03/2022, ci-annexé également ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1er : d’approuver le rapport d'activités 2021 de la RCA. 

Article 2 : de donner décharge aux administrateurs. 

Article 3 : d’adresser un exemplaire de la présente au Directeur financier et à la RCA. 

 

PÔLE AJE 

 

12. Décision : partenariat entre la commune de Chaumont-Gistoux et le Service Citoyen 

C. Escoyez-Charles demande si un/des jeune(s) sera(ont) accueilli(s) durant 6 mois ou plus dans le cadre de cette 

convention ? 

Ph. Descamps renseigne que c'est le service Jeunesse qui est en charge de ce projet pour accueillir un jeune et 

que ce dernier renseignera si il est intéressé ou pas. 

N. Verstraeten renseigne que le CPAS est déjà signataire de cette convention mais qu'actuellement encore aucun 

jeune ne s'est présenté.  Une publicité sera encore effectuée à ce propos.  

Vu les articles L 1122-24, L 1122-20, L 1122-26, L 1122-30, L 1212-1, L 3131 § 2 - 20 et L3132 §1er du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant les Principes fondamentaux de la Charte d’adhésion au Service Citoyen : 

• Une vraie étape de vie 

Le service citoyen constitue un engagement à plein temps d’une durée continue de minimum six 

mois. Il renforce le développement personnel et l’implication des jeunes dans la société. 

• Un service citoyen accessible à tous les jeunes 

Affichant une vocation universelle, le Service Citoyen doit être accessible à tous les jeunes de 18 à 
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25 ans et leur assurer les moyens de subvenir à leurs besoins pendant cette période. 

• Au service de missions d’intérêt général 

Le Service Citoyen est centré sur des missions répondant à de réels enjeux de société (sociaux, 

environnementaux, culturels, etc.) et constitue une contribution utile pour les organismes d’accueil et 

leurs bénéficiaires. 

• Un temps d’apprentissage, de formation, d’orientation et d’ouverture 

Le Service Citoyen mobilise les jeunes qui acquièrent des compétences multiples (sociales, 

manuelles, relationnelles, intellectuelles, …). Tout en restant un temps consacré à servir l’intérêt 

général et la citoyenneté, il encourage les jeunes à avancer dans leur projet personnel. 

• Une expérience collective et un temps de brassage social et culturel 

Le Service Citoyen doit impérativement favoriser le brassage social et culturel. Afin d’encourager 

l’entraide, la complémentarité, la solidarité, la responsabilité, le Service Citoyen inclut des temps de 

rencontres, d’échanges entre jeunes de tous horizons, entre générations et des expériences collectives. 

Il constitue une double opportunité : construire et se construire. 

• Un temps reconnu et valorisé 

Ce temps donné à la collectivité doit être reconnu par un véritable statut ainsi que par l’ouverture de 

droits et avantages (dispense de recherche d’emploi, indemnités, sécurité sociale, assurances, …). 

• Un dispositif fédérateur 

Soutenu et mis en œuvre par les autorités publiques, le Service Citoyen constitue un projet fédérateur 

qui doit associer dans sa mise en œuvre l’ensemble des parties prenantes : Institutions publiques mais 

aussi collectivités locales, associations, représentants des jeunes, partenaires sociaux, entreprises… ; 

Considérant que notre commune a la volonté de renforcer la participation citoyenne ; 

Considérant que cette période d’engagement est extrêmement enrichissante pour celles et ceux qui se lancent 

dans ces missions : ils acquièrent de l’expérience de vie, on leur donne le temps d’avoir une réflexion sur leur 

futur, ils apprennent à mieux se connaître, à développer leurs talents, à trouver leur place au sein d’un groupe et 

d’une société ; 

Considérant que pour une grande majorité de ces jeunes, il est facile de se rediriger vers un emploi ou une 

formation par la suite. Des résultats similaires ont été observés dans d’autres pays européens ; 

Considérant que « la mise en place de missions de Service Citoyen amplifie les échanges intergénérationnels & 

interculturels au sein de la commune et de ceux-ci s’approfondit naturellement la cohésion sociale. »  

Considérant que cette motion est destinée à encourager, recommander, soutenir, défendre, promouvoir un sujet 

d'actualité qui présente des intérêts communaux par le soutien au dispositif « service citoyen » qui favorise le 

développement personnel des jeunes ainsi que leur intégration dans la société en tant que citoyens responsables, 

critiques et solidaires et favoriser par la même occasion leur perspective d’emploi et de formation. 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : De s’engager au niveau 1 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen à savoir: signer la 

Charte d’adhésion au Service Citoyen, engageant la commune de Chaumont-Gistoux à se mobiliser pour la mise 

en place progressive d’un Service Citoyen institutionnalisé sur l’ensemble du territoire belge; 

Article 2 : De s’engager au niveau 2 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen à savoir: mettre en 

place des actions d’information afin de promouvoir le Service Citoyen au sein de la population de notre 

commune et, plus particulièrement, auprès des jeunes âgés de 18 à 25 ans ; 

Article 3: De s’engager au niveau 3 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen à 

savoir: encourager l’ouverture de nouveaux partenariats avec des organismes d’accueil potentiels en : diffusant et 

informant ces structures para-communales ou actives sur le territoire communal de l’existence et de la possibilité 

de partenariat avec la Plateforme pour le Service Citoyen. Ceci afin d’augmenter la participation citoyenne et de 

promouvoir une démocratie participative ; 

Article 4: De s’engager au niveau 4 d’association avec la Plateforme pour le Service Citoyen à savoir : créer une 

ou plusieurs missions au sein des services communaux (jeunesse, culture, communication, environnement, 

autre). La commune décide de devenir elle-même organisme d’accueil et signe une convention de partenariat 

avec la Plateforme pour le Service Citoyen. 

Article 5: De demander au Gouvernement fédéral d’instituer un statut légal pour le jeune en Service Citoyen et 

d’assurer son financement par une action coordonnée entre le fédéral, les régions et communautés 

Article 6: De solliciter le Gouvernement wallon afin qu’il poursuive les engagements pris lors de la législature 

précédente pour soutenir le projet du Service Citoyen, afin de renforcer ce dispositif en appliquant les mesures 

définies dans l’accord de gouvernement. 
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SERVICE JURIDIQUE - PATRIMOINE - RCA 

 

13. PU 16.106 - REGNIER Joelle - Cession d'une bande de terrain à la Commune - Approbation du 

projet d'acte 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant le permis d'urbanisme 16.106 délivré le 11/01/2017 à Madame REGNIER Joëlle, lequel imposait de 

"céder à la Commune, à sa première demande, une bande de terrain de 1 mètre, à front de la Tienne du Chenois" 

; 

Considérant que cette cession n'a jamais été réalisée et qu'il convient de régulariser la situation ; 

Considérant le plan de mesurage et de division dressé le 29 septembre 2021 par le géomètre-expert Alain 

MARCHAND ; 

Considérant le projet d’acte authentique ayant été rédigé en conséquence par le Comité d’Acquisition du Brabant 

wallon ; 

Considérant l'accord de principe du Collège communal du 9 mars 2022 ;  

Considérant que tous les frais seront à charge de la Commune de Chaumont-Gistoux ; 

Considérant l’inscription budgétaire figurant à l’article 124/123-06 du budget communal, service ordinaire. 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1er : D’approuver le projet d’acte authentique dressé par le Comité d’Acquisition du Brabant wallon 

visant à acquérir une partie de la parcelle cadastrée sous 4ème Division Dion-Valmont, section B, n° 172 E 

P0000 sous teinte jaune au plan dressé par le géomètre-expert Alain MARCHAND le 29 septembre 2021. 

Article 2 : L’acquisition est consentie à titre gratuit conformément à la condition du permis PU/16.106 octroyé 

le 11 janvier 2017 à Madame REGNIER Joëlle. 

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par la 

Commune de Chaumont-Gistoux. 

Article 4 : Les crédits nécessaires à cette acquisition sont prévus à l’article 124/123-06.  

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte d’acquisition 

au nom et pour le compte de la Commune de Chaumont-Gistoux. 

 

TRAVAUX 

 

14. Entretien des voiries en béton: Approbation des conditions et du mode de passation  

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Exposé du dossier 

Considérant que les voiries en béton de conception ancienne (dalles de plus de 6m, sans fondation, avec joints 

de dilatation non goujonnés) totalisent près de 20 kms sur environ 180 kms de la globalité de notre réseau 

routier communal ; 

Considérant que même si ce type de voirie jouit d’une excellente réputation en terme de longévité, il est 

toutefois important d’en assurer le contrôle et l’entretien, ce dernier consistant à limiter autant que possible la 

pénétration d’eau dans la structure portante ; 

Considérant qu’outre les interventions locales de renouvellement de dalles défectueuses périodiquement 

réalisées dans le cadre du bail d’entretien des voiries, il s’avère également nécessaire d’envisager des 

campagnes de renouvellement de scellement des joints (longitudinaux et transversaux) ainsi que de traitement 

des fissures/éclats ; 

Considérant qu’il n’est pas envisageable de prévoir budgétairement d’entretenir d’une seule fois l’ensemble 

des voiries en béton et que l’élaboration d’un phasage s’est révélée impérative ; 

Considérant qu’il a été décidé de lancer un marché public de travaux ; 

Considérant que ce marché s’inscrit dans la continuité du marché lancé en 2021 ; 
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Considérant que le présent marché constitue la deuxième partie sur un total de 3 (à raison d’un marché par an) 

tout en priorisant les voiries les plus fréquentées ; 

Documents et procédure 

Considérant le cahier des charges N° 2022-003 relatif au marché “Entretien des voiries en béton ” établi par le 

Service Marchés Publics/Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 95.290,00 hors TVA ou € 115.300,90, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/731-60 

(n° de projet 20220005) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 11 mars 2022, le 

directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 24 mars 2022 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-003 et le montant estimé du marché “Entretien des 

voiries en béton ”, établis par le Service Marchés Publics/Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu 

au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

€ 95.290,00 hors TVA ou € 115.300,90, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/731-60 (n° 

de projet 20220005) du service extraordinaire. 

15. Traitement superficiel des voiries 2022: Approbation des conditions et du mode de passation  

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 140.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Exposé du dossier 

Considérant que dans le cadre de l’état des lieux général du réseau routier de Chaumont-Gistoux, il a été 

constaté que certaines voiries nécessitaient un entretien en vue de prolonger leur durée de vie ; 

Considérant dès lors qu’il y a lieu, au vu des montants, de lancer une procédure de marché public ; 

Documents et procédure 

Considérant le cahier des charges N° 2022-002 relatif au marché “Traitement superficiel des voiries 2022” 

établi par le Service Marchés Publics/Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 110.850,00 hors TVA ou € 134.128,50, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/731-60 

(n° de projet 20220005) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 10 mars 2022, le 

directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de légalité ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 23 mars 2022 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022-002 et le montant estimé du marché “Traitement 

superficiel des voiries 2022”, établis par le Service Marchés Publics/Travaux. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève à € 110.850,00 hors TVA ou € 134.128,50, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2022, article 421/731-60 (n° 

de projet 20220005) du service extraordinaire. 
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16. IPFBW - Marché de services - Fourniture, pose et maintenance de capteurs de mesure du taux de C0² 

- Adhésion 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu l’article L1222-7, paragraphe 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2, 47 et 129 ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de s’ériger en centrale 

d’achat pour prester des services d’activités d’achat centralisées et auxiliaires ; 

Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-mêmes une procédure de 

passation ; 

Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une professionnalisation des 

marchés publics découlant des accords-cadres passés par la centrale d’achat ; 

Considérant le lancement, par l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon, d'un marché relatif à la 

fourniture, la pose et la maintenance de capteurs de mesure du taux de C0², de la température et de l’humidité 

relative ;  

Considérant l'intérêt de notre commune manifesté le 09/12/2021, suite à l'accord donné par le Collège en séance 

du 08/12/2021 ; 

Considérant qu'il apparaît opportun, afin d'anticiper l'évolution de la crise sanitaire Covid-19, et en cas de 

nécessité de commander des capteurs CO², d'avoir la possibilité (sans aucune obligation) de commander 

directement via l'adjudicataire désigné par l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon ; 

Considérant le cahier spécial des charges et la convention de coopération conclus à cet effet 

par l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon ;  

Considérant que la société ESM Solutions a remporté le marché avec un prix par capteur de 145,48 € y compris 

pose et maintenance ; 

Considérant que les capteurs sont conformes aux recommandations de la Taskforce Ventilation du Commissariat 

Corona du Gouvernement du 21 avril 2021 ;  

Considérant l'accord de principe du Collège communal pour l'adhésion à ce marché ;  

Considérant que l'adhésion à une centrale d'achat relève néanmoins de la compétence du Conseil communal ; 

DECIDE à l'unanimité  

Article 1 : D'adhérer à la centrale d’achat de l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon suivant 

les modalités de fonctionnement et d’affiliation précisées dans la convention de coopération relative à 

l'organisation d'un achat groupé dans le cadre d'un marché de fourniture, pose et maintenance de capteurs de 

mesure du taux de CO².  

Article 2 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

URBANISME - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT - ENERGIE 

 

17. Extension des sablières - Les Trois Foncières - chaussée de Huy - plan modification "voirie" 

(PEU/21.06) 

Le Conseil décide de reporter le point. 

18. ENERGIE : Approbation du Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et le Climat (PAEDC) 

dans le cadre de l'appel à candidatures régional POLLEC 2020 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 20 février 2014 sur le climat ;  

Vu la Convention des Maires (horizon 2030) pour le climat et l’énergie lancée le 15 octobre 2015 par la 

Commission européenne ; 

Vu la Convention des Maires (horizon 2050) pour le climat et l’énergie lancée le 21 avril 2021 par la 

Commission européenne ; 

Vu le règlement 2018/841 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la prise en compte des 

émissions et des absorptions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation des terres, du changement 

d’affectation des terres et de la foresterie dans le cadre d’action en matière de climat et d’énergie à l’horizon 

2030 ; 

Vu le règlement 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles 

contraignantes des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action 

pour le climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris sur le climat ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 portant approbation de la déclaration de 

politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 mars 2019 portant approbation de l'adhésion à la 

Convention des Maires (horizon 2030) ; 

Vu le délibération du Conseil communal en sa séance du 30 août 2021 portant approbation de l'adhésion à la 
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Convention des Maires (horizon 2050) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 30 septembre 2019 portant approbation du Programme 

stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu l'appel à candidatures régional POLLEC 2020 du 16 octobre 2020 relatif à l'élaboration et la mise en œuvre 

d'un Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu la délibération du Collège en sa séance du 18 novembre 2020 ratifiant les formulaires de candidature 

POLLEC 2020 pour le volet 1 relatif l'engagement d'une ressource humaine ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 décembre 2020 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un montant de 

33.600 € pour le volet 1 : engagement d'une ressource humaine chargée de l’élaboration et la mise en oeuvre 

d’un Plan d’Action en faveur de l’Énergie Durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 3 mars 2021 relative à l'engagement d'un adjoint 

énergie au PAEDC ou coordinateur POLLEC ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 2 juin 2021 portant approbation de l'organisation d'un 

atelier de co-construction des actions énergie climat ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 septembre 2021 la constitution, la composition et le 

lancement d'un Comité de pilotage du PAEDC ; 

Vu le courriel de la cellule Convention des Maires du Service Public de Wallonie du 7 octobre 2021 notifiant la 

décision du Gouvernement wallon du 1er octobre 2021 de reporter le délai notamment de remise du rapport 

intermédiaire d'activité et des pièces justificatives de l'appel à candidatures POLLEC 2020, le report s'expliquant 

par les inondations du 14-16 juillet 2021 en Wallonie ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 10 novembre 2021 ayant pris pour information le PV 

du 1er Comité de pilotage du PAEDC ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 2 février 2022 relative à la convocation le 14 mars 2022 

d'une commission communale de la transition écologique, de la communication, de la participation citoyenne et 

des droits humains visant la validation du PAEDC ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 février 2022 prenant pour information le PV des 

2ème et 3ème Comité de pilotage du PAEDC ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 mars 2022 prenant pour information le compte-

rendu de la commission communale de la transition écologique, de la communication, de la participation 

citoyenne et des droits humains visant la validation du PAEDC susvisée ; 

Considérant que, suivant le 10ème axe « transition écologique (environnement, agriculture, énergie) » de la 

déclaration de politique communale susvisée, la Commune de Chaumont-Gistoux a pour ambition de disposer 

d'une politique énergétique plus ambitieuse et plus globale, d’établir un Plan d’Actions en faveur de l’Énergie 

Durable et le Climat (PAEDC),  d'adhérer à la Convention des Maires et d'inscrire la Commune dans le plan 

POLLEC ; 

Considérant que cette ambition est déclinée dans différentes actions du Programme stratégique transversal 

susvisé dont un des objectifs opérationnels est de développer et mettre en œuvre une transition énergétique 

ambitieuse et participative ; 

Considérant que les engagements de la Convention des Maires (horizon 2050) consistent à diminuer les 

émissions de gaz à effet de serre de 55% d'ici 2030 - par rapport à 2006 - tout en visant la neutralité carbone à 

l'horizon 2050, à adapter son territoire au changement climatique et à lutter contre la précarité énergétique, à 

impliquer les acteurs du territoire et, vu l'urgence climatique, à en faire une priorité absolue, à encoder les actions 

sur la plateforme en ligne du bureau de la Convention des Maires et à rapporter régulièrement les 

réalisations mais également de traduire ces engagements en mesures et projets concrets ; 

Considérant que la Commune a adhéré aux engagements de la Convention des Maires susvisés conformément à 

la délibération du Conseil communal du 30 août 2021 susvisée ; 

Considérant que la Région wallonne poursuit un objectif de réduction des émissions de CO2 de 80-95 % à 

l'horizon 2050 (neutralité) avec objectif intermédiaire de réduction des émissions de CO2 de 55 % d'ici 2030 ; 

Considérant que, dans le cadre de l’objectif européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre en vue de 

respecter les engagements de l’accord de Paris, l’appel à candidatures régional POLLEC 2020 vise à soutenir 

financièrement entre autres le recours à l’engagement d'une ressource humaine (volet 1) en vue de l’élaboration 

d’un Plan d’Actions pour l’Énergie Durable et le Climat ; 

Considérant que, suite à l’introduction de la candidature de Chaumont-Gistoux ratifiée par la délibération du 

18 novembre 2020 susvisée dans le cadre de cet appel à projets, la Commune s’est vue octroyer notamment une 

subvention en vertu de l'arrêtés ministériel du 2 décembre 2020 susvisé ; 

Considérant que cette subvention s’élève à 33.600 € pour l'engagement d'une ressource humaine à mi-temps sur 

maximum 2 ans (volet 1) ; 

Considérant que le PAEDC élaboré est requis pour le 31 mars 2022 au plus tard (soit le nouveau délai suite au 

report des délais issus du courriel du 7 octobre 2021 susvisé) ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux a décidé, dans le cadre du volet 1, de recourir à une 

ressource humaine à mi-temps à durée déterminée entre le 29 mars 2021 et le 31 décembre 2022 - partagée avec 

la Commune de Grez-Doiceau - ayant pour mission l'élaboration et la mise en oeuvre du Plan d'Action en faveur 

de l'Energie Durable et le Climat (PAEDC) ; 
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Considérant que la dynamique participative impliquant citoyens, acteurs du territoire, élus, agents communaux et 

du CPAS s'est matérialisée par l'organisation d'un atelier de co-construction des actions énergie climat virtuel 

rassemblant 60 personnes, la constitution d'un comité de pilotage du PAEDC dont la constitution est 

représentative des acteurs du territoire et qui a déjà tenu 3 séances ayant pour objectif de participer à 

l'élaboration du PAEDC, à sa mise en oeuvre et au suivi de ses réalisations ; 

Considérant que la commission communale de la transition écologique, de la communication, de la participation 

citoyenne et des droits humains visant la validation du PAEDC du 14 mars 2022 approuve le PAEDC moyennant 

la prise en compte d'une réduction du budget des dépenses communales, d'une modification des actions 

prévoyant l'implication d'une plateforme externe ou l'engagement de ressource humaine ainsi que l'ajout d'une 

colonne au tableau de synthèse des actions reprenant les montants non encore engagés ; 

Considérant que les 2 livrables essentiels au suivi des actions jusqu'à l'horizon 2030 sont le Plan d’Actions en 

faveur de l’Énergie Durable et le Climat (PAEDC) et "l'outil POLLEC" (fichier Excel) ; 

Considérant que l'approbation de la candidature communale à l'appel à candidatures POLLEC 2020 par Conseil 

communal est requise par le pouvoir subsidiant régional pour le 31 mars 2021 ; 

Considérant que les crédits appropriés ont été ou sont prévus aux budgets communaux 2021 et 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Décide à l’unanimité 

Article 1. D'approuver le Plan d’Actions en faveur de l’Énergie Durable et le Climat (PAEDC) et "l'outil 

POLLEC" (fichier Excel) ci-annexés ; 

Article 2. De transmettre le Plan d’Actions en faveur de l’Énergie Durable et le Climat (PAEDC) et "l'outil 

POLLEC" (fichier Excel) ci-annexés au bureau de la Convention des Maires via la plateforme en ligne et au 

pouvoir subsidiant de la Région wallonne via le e-Guichet des Pouvoirs locaux ; 

Article 3. De transmettre copie de la présente délibération au bureau de la Convention des Maires via la 

plateforme en ligne et au pouvoir subsidiant de la Région wallonne via le e-Guichet des Pouvoirs locaux. 

19. ENERGIE : Candidature de la Commune de Chaumont-Gistoux pour l'élaboration - soutien 

ressource humaine - et pour la réalisation - soutien aux investissements - d'un Plan d'Action en faveur 

de l'Energie Durable et Climat - PAEDC - dans le cadre de l'appel à candidatures régional POLLEC 

2020 

Interpellation de L. della Faille au nom du groupe Villages:  

"Le Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et du Climat est ambitieux mais manque parfois de réalisme. 

Nous remercions les membres de l'Administration et les membres du comité de pilotage pour l'important travail 

fouillé fouillé et finalisé qui nous est présenté  

Il convient toutefois de rester conscient que tout les points et objectifs développés ne pourront être atteints; nous 

relevons par ailleurs que certains objectifs sont déjà budgétisés et en bonne voie d'exécution. 

Nous allons néanmoins l'approuver mais nous tenons à être très clairs. 

Notre accord est conditionné au fait que la réalisation du plan doit impérativement se faire dans les limites des 

ressources financières et humaines de la Commune. 

Il faut rester, chaque année, dans un cadre budgétaire tolérable, ne pas dépasser notre capacité financière et 

réaliser les projets avec les ressources humaines existantes. Dans le cadre des objectifs visés, il ne s'agit pas de 

grever et d'augmenter notre masse salariale, ni d'engager du personnel supplémentaire ; il existe par ailleurs 

déjà des sites et supports régionaux auxquels les les citoyens peuvent faire appel, comme à titre exemplatif faire 

appel à des experts réalisant des audits énergétiques, ces devoirs par ailleurs subsidiés ; nous souhaitons que les 

moyens de communications qui seront consacrés par notre Commune à l'exécution de points de ce plan soient 

essentiellement alloués à y renvoyer nos concitoyens. 

Dans cette optique, rien ne nous semble plus productif et incitatif que faire la publicité des moyens et mesures 

que le pouvoir communal adopte à son échelle et selon ses possibilités financières et humaines réfléchies. 

Pour autant qu'il puisse être associé au suivi de ce plan, il nous semble par ailleurs devoir attirer l'attention du 

Comité de Pilotage sur les limites budgétaires et humaines qu'elle pourra annuellement consacrer à la poursuite 

des objectifs de ce plan. 

Enfin, il nous semble qu'un inventaire devra être dressé annuellement à l'appréciation de l'avancement vers les 

objectifs souhaités." 

  

P. Landrain renseigne que ce plan est renseigné comme une feuille de route et que la Commune est tenue au Plan 

Stratégique qui reprend les moyens budgétaires disponibles.  

L. Mertens indique que la Commune doit agir en tant qu'exemple avec un rôle de conseil vis-à-vis de la 

population 

L. Decorte renseigne que ce plan n'est pas contraignant et se fera en fonction des moyens financiers disponibles. 

Le Collège communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 20 février 2014 sur le climat ;  

Vu la Convention des Maires (horizon 2030) pour le climat et l’énergie lancée le 15 octobre 2015 par la 

Commission européenne ; 
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Vu la Convention des Maires (horizon 2050) pour le climat et l’énergie lancée le 21 avril 2021 par la 

Commission européenne ; 

Vu le règlement 2018/841 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la prise en compte des 

émissions et des absorptions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation des terres, du changement 

d’affectation des terres et de la foresterie dans le cadre d’action en matière de climat et d’énergie à l’horizon 

2030 ; 

Vu le règlement 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles 

contraignantes des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action 

pour le climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris sur le climat ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 février 2019 portant approbation de la déclaration de 

politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 mars 2019 portant approbation de l'adhésion à la 

Convention des Maires (horizon 2030) ; 

Vu le délibération du Conseil communal en sa séance du 30 août 2021 portant approbation de l'adhésion à la 

Convention des Maires (horizon 2050) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 30 septembre 2019 portant approbation du Programme 

stratégique transversal communal pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu l'appel à candidatures régional POLLEC 2020 du 16 octobre 2020 relatif à l'élaboration et la mise en œuvre 

d'un Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu la délibération du Collège en sa séance du 18 novembre 2020 ratifiant les formulaires de candidature 

POLLEC 2020 pour le volet 1 relatif l'engagement d'une ressource humaine et pour le volet 2 relatif à deux 

investissements l'un dans le bâti communal (chaudière biomasse), l'autre dans la mobilité électrique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 décembre 2020 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un montant de 

33.600 € pour le volet 1 : engagement d'une ressource humaine chargée de l’élaboration et la mise en oeuvre 

d’un Plan d’Action en faveur de l’Énergie Durable et le Climat (PAEDC) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 décembre 2020 portant octroi à la Commune d’une subvention d’un montant de 

75.000 € pour le volet 2 : investissements dans le bâti communal (chaudière biomasse) et dans la mobilité 

électrique ; 

Vu les délibérations du Collège communal en ses séances des 10 et 17 mars 2021 portant approbation 

des formulaires d'investissements détaillés relatif respectivement à une chaudière biomasse pour la salle de fêtes 

de Longueville et 2 logements attenants et à 2 bornes de rechargement pour voiture électrique ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 3 mars 2021 relative à l'engagement d'un adjoint 

énergie au PAEDC ou coordinateur POLLEC ; 

Vu les notifications de la sélection des deux projets d'investissement (volet 2) de chaudière biomasse et de pose 

de 2 bornes de rechargement pour voiture électrique par le Service Public de Wallonie respectivement des 25 et 

19 mai 2021 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 juin 2021 relative à un marché public de fourniture 

d'une chaudière biomasse ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 28 juillet 2021 portant approbation de l'attribution d'un 

marché de fourniture d'une chaudière biomasse ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 15 septembre 2021 portant approbation de 

l'emplacement des bornes de rechargement pour voiture électrique et de l'offre de raccordement électrique ORES 

; 

Vu le courriel de la cellule Convention des Maires du Service Public de Wallonie du 7 octobre 2021 notifiant la 

décision du Gouvernement wallon du 1er octobre 2021 de reporter le délai notamment de remise du rapport 

intermédiaire d'activité et des pièces justificatives de l'appel à candidatures POLLEC 2020, le report s'expliquant 

par les inondations du 14-16 juillet 2021 en Wallonie ; 

Vu les délibérations du Collège communal en ses séances du 1er et du 8 décembre 2021 portant approbation 

respectivement de la réception provisoire, datée du 4 novembre 2021, et des factures relatives à la chaudière 

biomasse ; 

Considérant que, suivant le 10ème axe « transition écologique (environnement, agriculture, énergie) » de la 

déclaration de politique communale susvisée, la Commune de Chaumont-Gistoux a pour ambition de disposer 

d'une politique énergétique plus ambitieuse et plus globale, d’établir un Plan d’Actions en faveur de l’Énergie 

Durable et le Climat (PAEDC),  d'adhérer à la Convention des Maires et d'inscrire la Commune dans le plan 

POLLEC ; 

Considérant que cette ambition est déclinée dans différentes actions du Programme stratégique transversal 

susvisé dont un des objectifs opérationnels est de développer et mettre en œuvre une transition énergétique 

ambitieuse et participative ; 

Considérant que les engagements de la Convention des Maires (horizon 2050) consistent à diminuer les 

émissions de gaz à effet de serre de 55% d'ici 2030 - par rapport à 2006 - tout en visant la neutralité carbone à 

l'horizon 2050, à adapter son territoire au changement climatique et à lutter contre la précarité énergétique, à 

impliquer les acteurs du territoire et, vu l'urgence climatique, à en faire une priorité absolue, à encoder les actions 

sur la plateforme en ligne du bureau de la Convention des Maires et à rapporter régulièrement les réalisations ; 
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Considérant que la Commune a adhéré aux engagements de la Convention des Maires susvisés conformément à 

la délibération du Conseil communal du 30 août 2021 susvisée ; 

Considérant que, dans le cadre de l’objectif européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre en vue de 

respecter les engagements de l’accord de Paris, l’appel à candidatures régional POLLEC 2020 vise à soutenir 

financièrement le recours à l’engagement d'une ressource humaine (volet 1) en vue de l’élaboration d’un Plan 

d’Actions pour l’Énergie Durable et le Climat ; 

Considérant que cet appel à candidatures POLLEC 2020 vise aussi à soutenir l’investissement (volet 2) dans les 

secteurs de la production d’énergie renouvelable, de la mobilité, du logement et de l’adaptation aux changements 

climatiques ; 

Considérant que, suite à l’introduction de la candidature de Chaumont-Gistoux ratifiée par la délibération du 

18 novembre 2020 susvisée dans le cadre de cet appel à projets, la Commune s’est vue octroyer 2 subventions en 

vertu des arrêtés ministériels du 2 décembre 2020 susvisés ; 

Considérant que ces subventions s’élèvent respectivement à 33.600 € pour l'engagement d'une ressource 

humaine à mi-temps sur maximum 2 ans (volet 1) et à 75.000 € pour une chaudière biomasse à la salle de 

Longueville et 2 logements attenants ainsi que pour 2 bornes de rechargement électrique pour voiture 

électrique (volet 2) ; 

Considérant que, même s’ils font l’objet de deux subventions distinctes, ces deux volets sont liés dans la mesure 

où le PAEDC élaboré est requis pour le 31 mars 2022 au plus tard (soit le nouveau délai suite au report des délais 

issus du courriel du 7 octobre 2021 susvisé), pour accéder au subside à l’investissement (volet 2) ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux a décidé, dans le cadre du volet 1, de recourir à une 

ressource humaine à mi-temps à durée déterminée entre le 29 mars 2021 et le 31 décembre 2022 - partagée avec 

la Commune de Grez-Doiceau - ayant pour mission l'élaboration et la mise en oeuvre du Plan d'Action en faveur 

de l'Energie Durable et le Climat (PAEDC) ; 

Considérant que, en vertu des délibérations des 1er et 8 décembre 2021 susvisées, la fourniture de la chaudière 

biomasse attribuée à la société Technifluides SA a été réceptionnée le 4 novembre et les factures ont été 

approuvées et acquittées ; 

Considérant que, en vertu de la délibération du 15 septembre 2021 susvisée et vu le délai de 7,5 mois pour la 

pose du raccordement électrique ORES, les 2 bornes de rechargement électrique pour voiture électrique prévues 

sur le parking de l'église de Gistoux pourront être placées à partir de début mai 2022 ; 

Considérant que, pour chaque poste de dépense, l'engagement d'une ressource humaine, la chaudière biomasse 

de Longueville et les 2 bornes de rechargement électrique pour voiture électrique à Gistoux, les crédits 

appropriés ont été ou sont prévus aux budgets communaux 2021 et 2022 ; 

Considérant que l'approbation de la candidature communale à l'appel à candidatures POLLEC 2020 par Conseil 

communal est requise par le pouvoir subsidiant régional pour le 31 mars 2021 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Décide à l’unanimité 

Article 1. D'approuver la candidature de la Commune à l'appel à candidatures POLLEC 2020. 

Article 2. De transmettre copie de la présente délibération au pouvoir subsidiant de la Région wallonne lia le e-

Guichet des Pouvoirs locaux. 

Article 3. De soumettre le présent point à l'approbation du Conseil communal du 28 mars 2022 

 

QUESTIONS - RÉPONSES 

 

20. Questions - Réponses 

1. Question de Cl. Escoyez-Charles : Mise en œuvre du projet E-Lumin. 

"Suite à l’envoi par le Bourgmestre d’une lettre faisant part aux habitants de Dion-le-Val de la suppression de 

très nombreux points lumineux dans leur village, des habitants expriment leur opposition au caractère radical de 

ce projet. 

Personne ne remet en cause le bien-fondé du remplacement des têtes de luminaires existantes par du Led. 

Il en va tout autrement de la suppression des autres lampadaires qui rendra la circulation des usagers faibles 

extrêmement dangereuse. Les rues du village étant pour la plupart étroites et sans trottoirs, ils empruntent la 

chaussée. Qu’en sera-t-il de leur sécurité quand, en hiver, écoliers ou travailleurs se retrouveront sur les routes, 

matin et soir, à pied ou à vélo, dans le noir ? 

Au niveau financier, on évalue l’économie obtenue par le remplacement des lampes existantes par du led à 65%. 

La suppression des lampadaires ne représenterait que 10% d’économies supplémentaires. 

Autre inquiétude : la proximité de la N25 et de l’autoroute qui renforcent le risque de cambriolages, rendant plus 

aisée la fuite de malfaiteurs une fois leurs méfaits accomplis. Un bon éclairage des rues permet aux riverains de 

repérer la circulation de voitures inhabituelles. Qu’en sera-t-il dans le noir ? 

La radicalité du retrait ne laisse pas de place à l’erreur. 

Qu’en sera-t-il des économies si on se rendait compte par la suite de l’utilité de certains points lumineux 

supprimés et qu’il fallait en replacer par la suite ? 

Notre question est la suivante. 
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Dans l’avenant au pacte de majorité 2018/2024 que vous nous avez transmis, sous le titre « Bases de 

gouvernance », vous écrivez : « Le Collège communal veillera à solliciter et à tenir compte, dans ses décisions, 

pour tout projet d’envergure, de l’avis des habitants directement concernés lorsque celui-ci sera exprimé de 

manière significative ». 

Prévoyez-vous d’organiser une réunion citoyenne ou à tout le moins une consultation des habitants concernés 

afin de leur permettre d’exprimer leur point de vue et d’en tenir compte dans la mise en œuvre de ce projet ? 

D’avance, je vous remercie bien vivement de votre réponse" 

L. Mertens renseigne qu'une analyse en profondeur a été réalisée par un groupe de travail comprenant différents 

acteurs (Natagora, CCATM, Police, Elus, conseiller en mobilité, conseiller en énergie, etc.) pour déterminer les 

suppressions des luminaires.  

L. Mertens indique qu'en hiver 2020 un article est paru dans l'Amalmage pour expliquer le projet et faire part 

des différentes réflexions et incidences. Une invitation à réagir avait d'ailleurs été lancée auprès des citoyens et le 

Collège a répondu à l'ensemble des demandes et interrogations.  

L. Mertens signale également que pour Dion-le-Val, un courrier personnalisé à été envoyé pour prévenir des 

mesures qui seront entreprises prochainement dans le cadre du plan E-Lumin. 

L. Mertens renseigne que c'est Ores qui gère les points lumineux mais que le Collège a décidé de maintenir un 

éclairage optimal aux carrefours, près des écoles, aux passages pour piétons, aux abris-bus et aux endroits 

dangereux détectés par le groupe de travail. L'idée d'organiser des réunions citoyennes sera abordée 

prochainement au Collège.  

Ph. Descamps renseigne que le Collège est amené a réexaminer des demandes particulières des citoyens et des 

changements sont parfois opérés en ce sens.  

L. Decorte renseigne que le sentiment d'insécurité en raison d'un manque d'éclairage est un faux sentiment. Des 

études prouvent que les gens circulent moins vite lorsqu'il n'y a pas d'éclairage et que les cambriolages ne sont 

pas plus nombreux (80% des cambriolages se déroulent durant la journée) 

L. Decorte indique toutefois ne pas être responsable du comportement des gens au volant, il y a un code de la 

route à respecter.  

L. Gauthier renseigne que les citoyens réagissent que lorsqu'ils sont concernés directement et qu'il y a lieu 

d'accentuer encore la communication à ce propos.  

Ph. Descamps réinsiste sur le fait que la communication a été réalisée et que le Collège reste très attentif aux 

demandes des citoyens. 

2. L. della Faille souhaite des précisions concernant les travaux prévus au Chemin du Serrui (permis ?, 

réclamations). 

L. Decorte renseigne, qu'en résumé, le Collège ne fera finalement aucun travaux vu les réclamations reçues.   

 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

21. Questions - Réponses  

Question de A. Hernalsteens: quelles dispositions ont été prises pour solutionner les problèmes au service 

urbanisme ? 

 

 

PÔLE AJE 

 

22. Année scolaire 2021-2022 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - Prolongation de 

désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans des périodes supplémentaires octroyée 

au PO du 25/12/2021 au 1er/04/2022 - Ratification.  

 

23. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice primaire - Prolongation 20/24e du 26/02 au 

01/04/2022 - Ratification.  

 

24. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice maternelle - 26/26e - Prolongation du 1er/03 

au 30/06/2022 - Ratification. 

 

25. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d'une institutrice maternelle et primaire - 05/26e et 04/24e du 

16/02 au 16/03/2022 - Ratification. 
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26. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice maternelle - 24/26e - Prolongation du 19/02 

au 18/03/2022 - Ratification.  

 

27. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice maternelle - 24/26e - Prolongation du 19/03 

au 1er/04/2022 - Ratification.  

 

28. Année scolaire 2021-2022 - Désignation d’une institutrice maternelle - 21/26e à partir du 11/10/2021 - 

Modification et augmentation d'attributions - Ratification.  

 

 

 

La séance est levée à 22h00 

 

Le Secrétaire  Le Président, 

  

  

C. THIBOU. L. DECORTE. 

 


